Argumentation finale du GRAME

Demande du Transporteur afin d’obtenir une autorisation pour acquérir ou construire des immeubles ou des actifs destinés au transport d’électricité au cours de l’année 2008
(R-3641-2007)

Déposée mardi le 27 novembre 2007 par Me Geneviève Paquet

Critères de pérennité

Le projet fédéral de Règlement sur les BPC

1. Le GRAME a fait valoir l’importance de prendre en considération le nouveau projet de Règlement sur les BPC du fédéral.
2. Environnement Canada entend recommander que les exigences révisées relatives à l'utilisation et à l'entreposage de BPC soient regroupées dans un unique nouveau projet de règlement. Tout en intégrant la plupart des exigences actuelles du Règlement sur les biphényles chlorés et du Règlement sur le stockage des matériels contenant des BPC, les changements proposés comprendront des échéances spécifiques quant à la fin de l'utilisation de BPC et à la destruction de ceux qui sont entreposés.

3. Les révisions proposées comprendront notamment de nouvelles dispositions sur l'étiquetage et le suivi de la destruction des BPC entreposés et des BPC contenus dans de l'équipement contaminé en service.

4. Selon les informations obtenues d’Environnement Canada par le GRAME, celui-ci devrait entrer en vigueur au printemps 2008.

5. Ce nouveau projet de règlement, s’il était adopté, pourrait avoir dans certains cas, un impact sur la gestion de l’inventaire des équipements (y compris la gestion de l’entreposage, la disposition et le remplacement). En effet, les transformateurs contiennent des huiles qui, dans certains cas, contiennent une substance contenant plus de 50 mg de BPC par kilogramme de substance.
6. Ci-dessous, le sommaire de ces nouvelles dispositions concernant :

Fin de l'utilisation des équipements qui contiennent

500 mg/kg ou plus de BPC, d'ici le 31 décembre 2009;
50 mg/kg ou plus de BPC, mais moins de 500 mg/kg, d'ici le 31 décembre 2014
50 mg/kg ou plus de BPC tel que spécifié dans le règlement, d'ici le 31 décembre 2025, compte tenu de facteurs pratiques (transformateurs de tête de poteau, ballasts, équipements spécifiés situés dans une installation de production, de transmission ou de distribution d'électricité): (transformateurs de mesure)
50 mg/kg ou plus de BPC situé dans des sites névralgiques, d'ici le 31 décembre 2009 (les stations de traitement d'eau, les sites de transformation des aliments et de nourriture pour animaux; dans un rayon de 100 m d'une école secondaire ou de niveau inférieur, d'un hôpital, d'un centre pour personnes âgées ou d'une garderie)

Destruction du matériel
7. Le programme d’élimination de ces substances des équipements du Transporteur doit tenir compte également de la période maximale permise pour l’entreposage de ces substances, principalement des huiles. 
8. En effet, le Transporteur devra éventuellement, selon le cas, non seulement ramener les concentrations en BPC en deçà de 50 ppm pour tous ses équipements, mais devra également disposer et voir à la destruction de ces substances, selon les dates suivantes :

50 mg/kg ou plus de BPC présentement en entreposage, d'ici le 31 décembre 2009 ;
50 mg/kg ou plus de BPC qui sera entreposé après l'entrée en vigueur du nouveau règlement, au plus tard un an après le début de l'entreposage du matériel au site du propriétaire, de transfert et de destruction respectivement ;
50 mg/kg ou plus de BPC, sauf les ballasts, situé dans des sites névralgiques , au plus tard un an après l'entrée en vigueur du nouveau règlement.

9. Le projet fédéral de Règlement sur les BPC s’inscrit également dans le cadre d’engagements internationaux auxquels le Canada fait face.
10. En effet, le projet de Règlement sur les BPC permettra d'atteindre les objectifs du Plan d'action régional nord-américain (PARNA) relatif aux BPC adopté dans le cadre de l'ALENA, y compris l'élimination des utilisations non dispersives de BPC, p. ex. dans les transformateurs et les condensateurs.
11. Par la même occasion, on modifiera le Règlement sur le stockage du matériel contenant des BPC afin d'atteindre un autre but du PARNA: limiter les périodes d'entreposage avant destruction

Le projet de modification vise ceci :

1. éliminer au plus tard le 31 décembre 2009 le matériel contenant des BPC qui était entreposé avant l'entrée en vigueur du règlement;

2. limiter à un an le stockage avant la destruction du matériel contenant des BPC; 

3. limiter à un an, après l'entrée en vigueur du règlement, le stockage de matériel contenant des BPC dans les endroits névralgiques
 

Certaines exceptions s’appliquent

4. Cependant, certaines exceptions s’appliquent pour l’utilisation de certaines pièces d'équipement et dates de fin d'utilisation:

« 17. (1) Il est permis d'utiliser les pièces d'équipement ci-après qui sont en usage ou temporairement hors d'usage à la date d'entrée en vigueur du présent règlement, et ce, jusqu'à la date prévue au paragraphe (2), tant qu'elles demeurent en place; » 
(…)
« 18. Il est permis d'utiliser les pièces d'équipement ci-après qui sont en usage ou temporairement hors d'usage à la date d'entrée en vigueur du présent règlement, et ce, jusqu'au 31 décembre 2025, tant qu'elles demeurent en place : »


Dont les transformateurs d’intensité et de potentiel, disjoncteurs et les transformateurs de mesure

5. Donc, le transporteur pourrait conserver certains de ses équipements en place jusqu’en 2025, notamment les transformateurs de mesure, sauf dans les cas où il y a déplacement de ceux-ci après l’entrée en vigueur du règlement.
6. Le Transporteur nous a mentionné qu’il dispose d’unité(s) mobile(s) pour la décontamination de ses équipements, donc qu’il n’a pas besoin de déplacer ses équipements pour le faire.
7. La présence de BPC dans les équipements est donc une problématique concernant la pérennité des équipements incluant la disposition des huiles et des liquides ou substances entreposées. 
8. En effet, pour les équipements qui ne peuvent être décontaminés par les unités mobiles du Transporteur, ceux-ci devront l’être au moment de leur disposition en fin de vie utile, soit lors de l’application de la stratégie de gestion de la pérennité des équipements. Nous verrons, ci-après, quels sont les équipements visés plus particulièrement par cette problématique. Donc, les équipements qui ne feraient pas partie du programme de décontamination en place chez TransÉnergie.
Ajout d’un critère de pérennité
9. Le GRAME soutient que malgré le fait que le Transporteur tienne compte de la présence de BPC et qu’il « a mis sur pied, il y a quelques années, un programme de décontamination des équipements à gros volume d’huile en vue de l’entrée en vigueur du nouveau règlement fédéral sur les BPC. » certains équipements toujours en service, tels que les disjoncteurs. devront être remplacés ou reconditionnés (dans le sens de décontaminés) d’ici la fin de l’année 2014 et les transformateurs de mesure, d’ici le 31 décembre 2025.

10. Le GRAME soutient qu’un critère de pérennité à cet effet devrait être ajouté pour ces équipements, au besoin, soit le critère suivant : 

Présence de BPC en quantité supérieure aux prescriptions du projet de loi fédérale sur les BPC

11. En effet, pour les équipements qui ne contiennent plus de BPC parce qu’ils ont fait l’objet d’une décontamination suite au programme de décontamination des équipements à gros volume d’huile, le critère de la présence de BPC ne serait pas pertinent, mais le serait pour les équipements qui en contiennent encore.
12. Le GRAME a fait la démonstration que de tels équipements sont encore en service parmi les équipements du Transporteur et qu’il est pertinent, utile et important d’ajouter ce critère de pérennité lorsqu’il s’applique.
Les transformateurs de mesure : une exemption jusqu’en 2025. 

13. Le Transporteur nous informe qu’il « …ne prévoit pas l’ajout d’un critère concernant la teneur en BPC pour les raisons suivantes : les transformateurs de mesure sont des équipements scellés et les fabricants ne recommandent pas la prise d’échantillon d’huile pour des raisons de fiabilité » et qu’il « suit de près les développements de ce nouveau règlement ».

14. De notre compréhension, le Transporteur n’a pas connaissance de l’état de la situation pour ces transformateurs, ni de la quantité d’huile contaminée en sa possession parmi les transformateurs de mesure qui sont en fin de vie utile. (note : interdiction date de 1977, 30 ans)
15. De notre compréhension, le Transporteur n’aurait donc pas identifié visuellement les transformateurs de mesure qui en contiennent alors que certaines dispositions législatives s’appliquent sur l’étiquetage des BPC. Cette problématique devrait aussi être revue. Le GRAME se questionne sur ces faits et demande au Transporteur de clarifier la situation au prochain dossier tarifaire.
16. De l’avis de notre expert, il peut y avoir des transformateurs de mesure de toutes les tailles, pour les niveaux de tension élevés les transformateurs de mesure de tension ne sont pas réellement des transformateurs mais un assemblage de condensateurs (ce sont des diviseurs de tension, valeur que l'on mesure, et non des transformateurs de puissance). 

17. Cependant, que ce soit de vrais transformateurs ou des condensateurs, ces équipements sont tous généralement isolés à l'huile. Comme il y en a de toutes les tailles, il est impossible de savoir quelle quantité d'huile ils contiennent sans avoir accès au dossier de spécification et de conception (recherche longue et laborieuse et sûrement interdite pour clause de confidentialité commerciale).

18. Afin de démontrer l’importance de cette problématique, le GRAME a consulté le répertoire public des terrains contaminés, répertoire contenant 7556 enregistrements et tenu par le MDDEP.

19. Le GRAME a soumis dans son mémoire du dossier R-3640-2007 un extrait de la liste de ces terrains comportant 254 enregistrements et répondant au critère suivant : nom de dossier Hydro-Québec. 

20. Sur ces 254 enregistrements, 94 avait une mention non terminée, donc non réhabilités à ce jour. Sur ces 94 enregistrements non terminés, 33 ont une mention Nature des contaminants, Biphényles polychlorés (BPC).

21. Nous sommes conscients que de ces 94 enregistrements, représentant 94 sites, certains ne sont pas sous les actifs du Transporteur mais sous ceux des autres entités représentées notamment par Hydro-Québec Production et Hydro-Québec Distribution.

22. Cependant, l’ensemble des enregistrements répertoriés font référence à des postes d’Hydro-Québec, on peut donc présumer qu’un certain nombre d’entre eux appartiennent effectivement au Transporteur.

23. Le GRAME a fait la preuve qu’il existe une problématique en 2007 de contamination des sols aux BPC chez le Transporteur.

24. Le GRAME a fait la démonstration qu’un critère sur la teneur en BPC doit être pris en compte dans la stratégie de gestion de la pérennité, le tout dans une perspective de développement durable et d’intérêt public. 

25. La Régie a le devoir de s’assurer que le Transporteur gère ses actifs dans une perspective de développement durable et donc qu’il prenne en compte la santé humaine et la protection de l’environnement dans ses actions et également dans sa stratégie de gestion de la pérennité de ses actifs.

26. Lors du panel 5, nous avions demandé si les transformateurs de mesure font l'objet du programme de décontamination des BPC du Transporteur, comme c'est le cas pour les transformateurs de puissance.

27. M. Marc Landry nous a répondu que « Ce que je peux dire là-dessus, c'est que l'impact environnemental est un des critères que nous utilisons dans la stratégie de pérennité pour établir le niveau de risques. Donc, les transformateurs de mesure font partie de cette gamme qui est évaluée dans ce sens. » (R-3641-2007 PANEL 1 – HQT, 20 novembre 2007 page 86)

28. Nous avons fait une deuxième tentative pour savoir si effectivement ces équipements font l’objet du programme de décontamination des BPC. M Landry nous répondait encore ceci : « Je pense qu'on est... on sort des investissements à ce moment-ci là. On n'est pas dans la catégorie là des investissements. La façon d'adresser dans un investissement le volet environnemental, je me répète, c'est à travers l'évaluation du risque et le risque est basé sur la probabilité de l'impact. L'impact tient compte du volet environnemental. » (R-3641-2007 PANEL 1 – HQT, 20 novembre 2007 page 86 et 87)

29. Étant donné que le Transporteur ne confirme pas qu’effectivement ces équipements ont fait l’objet du programme de décontamination des BPC en vigueur, il semblerait que ces équipements n’ont pas fait l’objet du programme de décontamination du Transporteur, programme réalisé notamment grâce à des unités mobiles.

30. Nous comprenons également que puisque les transformateurs de mesure ne peuvent être échantillonnés, le risque basé sur la probabilité de l’impact ne peut pas être évalué pour ces équipements puisque le Transporteur ne connaît pas la teneur en BPC de ces équipements.
31. En effet, en réponse à un engagement  du transporteur,l'engagement numéro 3, HQT-5, document 3.3, soit de « Déterminer si les transformateurs de mesure qui contiennent plus de 50 ppm, des huiles et des BPC sont en fin de vie utile. », le Transporteur répond ce qui suit :

R3 : Le Transporteur rappelle, tel qu'il l'a indique a la pièce HQT-4, document 6, en réponse à la question 1.21 du GRAME, que les transformateurs de mesure sont des équipements scellés et que les fabricants ne recommandent pas la prise d'échantillons d'huile pour des raisons de fiabilité. Le transporteur n'est pas par conséquent en mesure de déterminer si les transformateurs en fin de vie utile contiennent des huiles à 50 ppm et plus de BPC.
32. Comme il ne semble pas souhaitable qu’ils soient décontaminés par mesure de fiabilité et puisqu’ils sont scellés, ils devront cependant être remplacés en fin de vie utile. 
33. Puisque le critère de présence de BPC ne pourrait être appliqué directement par manque de connaissance des faits, celui-ci pourrait être combiné avec l’interdiction d’utilisation des BPC au Canada qui est datée de 1977. 
34. Donc, tout transformateur de mesure dont la date d’acquisition est inférieure ou égale à 1977 se verrait coté « potentiellement contaminé aux BPC » et le critère sur le BPC s’appliquerait. Cette méthode pourrait compenser pour le manque de connaissance du Transporteur à cet égard.
35. Il est très important de considérer la présence potentielle de BPC dans ces équipements, et le fait de ne pas avoir la connaissance des faits n’est pas suffisant pour accepter en tant que société de ne pas agir par précaution.

36. Le principe de précaution devrait être pris en compte et il y a un moyen simple et efficace de le faire, soit la prise en compte de la date d’interdiction des BPC au Canada.

37. En ajoutant ce critère à ces équipements, la Régie s’assure que le Transporteur agit avec prudence dans la gestion de ses équipements face à une problématique importante, soit la persistance de ces substances dans l’environnement. Persistance résultant de ses propriétés de bioaccumulation et de son affinité avec les graisses.

38. Le GRAME insiste sur le danger que représente cette substance pour l’environnement. Si le Canada a légiféré en la matière c’est qu’effectivement le danger existe et la Régie a le devoir de ne pas fermer les yeux sur cet état de fait. 

39. La Régie a le devoir de protéger les citoyens du Québec et de s’assurer que la stratégie de gestion du Transporteur tienne compte de la présence de BPC dans ses équipements à risque.

40. Le GRAME rappelle à la Régie pourquoi le Canada a frappé d’interdiction cette substance et a légiféré pour détruire tous les BPC, y compris ceux appartenant au Transporteur.

POURQUOI FRAPPER D'INTERDICTION ET DÉTRUIRE TOUS LES BPC?

Les BPC possèdent deux caractéristiques qui justifient la décision prise par le gouvernement canadien d'interdire, de recueillir et de détruire systématiquement tous les produits appartenant à cette catégorie. En premier lieu, les BPC sont des composés d'une telle stabilité qu'ils sont pratiquement indestructibles dans le milieu naturel. (…). En conséquence, les BPC fabriqués dans les années 30 existent encore aujourd'hui et continueront de persister pendant des siècles, à moins qu'ils soient incinérés à haute température ou détruits par l'une des nouvelles technologies de destruction en cours d'élaboration. Cette persistance dans l'environnement se traduit par la dispersion des BPC aux quatre coins du globe.

La seconde caractéristique problématique des BPC est leur liposolubilité élevée et, réciproquement, leur faible hydrosolubilité. Ainsi, lorsqu'ils sont ingérés, la première source alimentaire étant le poisson, ils sont difficilement éliminés de l'organisme dans l'urine. Au contraire, ils se dissolvent dans les graisses digestives, sont absorbés dans les réserves lipidiques de l'organisme et s'y accumulent. 

La concentration des BPC accumulés dans les graisses augmente au fur et à mesure que l'on s'élève dans la chaîne alimentaire. S'il est impossible d'établir une corrélation entre la teneur actuelle en BPC des tissus adipeux des Canadiens et un mauvais état de santé, on peut cependant affirmer que le fait de continuer d'utiliser et d'éliminer de manière non contrôlée les BPC pourrait augmenter encore les teneurs de ces composés dans l'organisme, qui pourraient atteindre des niveaux dont on ignore les conséquences, potentiellement néfastes.

41.  Pour les transformateurs de mesure, ce n’est pas tant la date butoir de 2025 qui est problématique, mais les risques environnementaux résultant de fuites et les risques de défaillance de ces équipements lorsqu’ils sont en fin de vie utile.

42. Le GRAME a fait la démonstration via le répertoire des sites contaminés du MDDEP que ces défaillances et ces fuites existent et se répercutent sur l’environnement. En effet, le Transporteur a des sites contaminés aux BPC, tel que le répertoire des sites contaminés du MDDEP le démontre.

Équipements de transformation et inductances

Les transformateurs de mesure

43. Selon les informations fournies par le Transporteur :

« Avec une répartition de ces équipements sur l’axe de probabilité basée sur le ratio de la durée de vie, le Transporteur a par la suite complété la grille d’analyse du risque des transformateurs et des inductances, celle-ci démontre que 24 % des équipements sont à risque tel qu’il appert, plus amplement au tableau présentant cette grille que l'on retrouve à la pièce HQT-2, Document 1. 1. Les équipements de transformation à risque concernent principalement les transformateurs de mesure. » Référence : HQT-1, document 1, page 57 à 60
44. Mentionnons que les transformateurs de mesure sont au nombre de 18 300, dont plus de 17 % ont dépassé leur durée de vie de 30 ans

45. Ceci qui représente plus de 3 111 transformateurs scellés dont on ne connaît pas la teneur en BPC et la quantité d’huile contaminée;

46. Soulignons que l’interdiction d’utilisation des BPC au Canada date de 1977, soit plus de trente (30) ans, et que cette date correspond avec la fin de vie utile des 3 111 transformateurs de mesure à risque. Les transformateurs de mesure qui ont plus de 30 ans ont été mis en place avant l’interdiction des BPC au Canada, il est donc fortement probable qu’ils en contiennent.

47. Ceux-ci devront, lors de leur remplacement, être soumis aux spécifications réglementaires qui seront en vigueur à ce moment pour leur disposition et le temps d’entreposage.

48. Quoi faire entre-temps?
49. Ce sont des équipements isolés à l’huile qui ne comportent pas d’étiquetage, qui représentent un risque de contamination en cas de fuite pour l’environnement et dont la gestion s’avère problématique puisque les employés de soutien ne peuvent connaître la présence de BPC.

50. Par conséquent, le GRAME recommande des actions de surveillance ciblées pour les transformateurs de mesure, ainsi que l’augmentation de la cote maximale en environnement pour les transformateurs de mesure ayant été acquis en 1977 ou avant 1977, indépendamment de leur état et indépendamment du volume d’huile qu’ils contiennent. 

51. Le GRAME propose que la cote de 10% pour l’environnement soit augmentée à 25 % pour les transformateurs de mesure jugés à risque, soit pour les 3110 identifiés comme tel par le Transporteur. 
52. Le GRAME propose que soit inscrit sur une étiquette, sur tous ces équipements, la mention : Attention peut contenir des BPC.
53. Pour cette famille d’équipements en particulier, il y aurait lieu de suivre de très près le projet fédéral de Règlement sur les BPC, comme le fait le Transporteur, et d’ajuster rapidement la stratégie de pérennité au besoin
Stratégie de gestion de la pérennité

Investissements en respect des exigences
54. Le GRAME approuve les montants réclamés par le Transporteur  d’environ 5 M$ de plus pour le remplacement de bassins de récupération d'huile et souhaite que ces montants soient récurrents afin de permettre de couvrir un nombre plus important d’équipements.
55. En effet, ceux-ci assurent la prévention des déversements d’huile dans les sols avoisinants. Pour justifier cette augmentation, le Transporteur souligne que :

« Le bon fonctionnement de ces bassins assure la prévention des déversements d’huile dans les sols avoisinants et, par conséquent, évite des frais visant à décontaminer les sols concernés et prévient la contamination des sols et de l’eau à l’extérieur des postes. (..) 

56. Le GRAME approuve les montants réclamés par le Transporteur  d’environ 6,9 M$ de plus pour ériger des murs coupe bruit autour de certaines installations, mais souhaiterait que le Transporteur procède à la mise en place d’un programme plus systématique de réduction du bruit en provenance des postes et ce afin de prévenir l’apparition de plaintes de voisinage.
Matériel roulant : des investissements de l’ordre de 17.2 M$

57. Selon les réponses fournies au GRAME (HQT-4, Document 6, Pages 17 et 18 de 26, R1.33), des critères environnementaux sont retenus par le Transporteur lors des investissements en matériel roulant, ces critères sont les suivants :

Certains camions équipés de chauffage auxiliaire et de source d’énergie permettant de restreindre la marche au ralenti ;

Les critères d’attribution des commandes tiennent compte des notions de consommation et d’émission de CO2 ;

Véhicules utilitaires : les véhicules électriques sont privilégiés si la situation le permet.

58. Pour ces raisons, le GRAME demande à la Régie d’accepter les investissements requis au montant de 17,2 M$ en 2008 ou 37,5 % du budget pour le renouvellement de son parc de véhicules. 

Normes ou encadrements internes

Projets visant l’ajout de bassins de récupération d’huile prévus dans neuf installations au coût de 9 M$ pour 2008. 
59. En réponse à une demande du GRAME, le Transporteur spécifie les dommages environnementaux potentiels liés à l’absence de ces équipements :

R1.2 Le bon fonctionnement de ces bassins assure la prévention des déversements d’huile dans les sols avoisinants et, par conséquent, évite des frais visant à décontaminer les sols concernés et prévient la contamination des sols et de l’eau à l’extérieur des postes. 

60. Par conséquent, le GRAME trouve justifiés les investissements visant à « procéder à l’ajout de bassins de récupération d’huile sous des transformateurs existants localisés dans des zones à haute vulnérabilité environnementale. » et demande à la Régie d’accepter ces investissements.
Grille d’analyse du risque et Stratégie de gestion de la pérennité
La cote de 10% pour l’environnement et les lieux vulnérables
61. D’une manière générale, le GRAME est préoccupé par la faible prise en considération de l’aspect environnement dans la grille d’analyse pour la détermination de la stratégie de gestion de la pérennité. 

62. En réponse à une demande du GRAME (HQT-4, Document 6, Page 21 de 26), le Transporteur nous a répondu ne pas avoir étudié dans quelle proportion un équipement pourrait se retrouver dans une zone à risque faible alors que son risque pour l’environnement, évalué élevé, pourrait entraîner des conséquences importantes pour l’environnement ?
63. Par conséquent, le GRAME demande au Transporteur de considérer une nouvelle variable dans l’analyse des impacts (faible, moyen ou élevé), soit une variable permettant de tenir compte de l’impact et des conséquences pour l’environnement. Ceux-ci seraient déterminés en fonction de la vulnérabilité des zones avoisinantes.

64. Le GRAME propose lorsqu’une zone à haute vulnérabilité environnementale serait avoisinante à un équipement contenant des huiles, la cote de 10 points serait doublée à 20 points. L’ensemble des autres cotes pourrait rester le même, mais un pointage additionnel pourrait être ajouté dans ces cas spécifiques. 

65. De cette manière, le risque environnemental serait moins dilué par les autres facteurs de risque identifiés lorsque les conséquences sur l’environnement pourraient s’avérer plus importantes.

66. Le GRAME propose que soient identifiées à titre de zones à haute vulnérabilité environnementale tout milieu humide, tout milieu naturel, de même que les lieux identifiés par le Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains pour lesquels on doit satisfaire à des normes plus strictes en matière de concentration en contaminants, soit:

« … terrains où sont aménagés des établissements d'enseignement primaire ou secondaire, des centres de la petite enfance, des garderies, des centres hospitaliers, des centres d'hébergement et de soins de longue durée, des centres de réadaptation, des centres de protection de l'enfance et de la jeunesse ou des établissements de détention  ».

67. L’objectif étant d’assurer la prévention des déversements d’huile dans les sols avoisinants considérés plus vulnérables et de prévenir la contamination des sols et de l’eau à l’extérieur des postes.
Évaluation de la méthode d’estimation des probabilités
68. Le GRAME est préoccupé par la « …..vague d’équipements auront atteint ce critère de 85 % de leur vie utile dans les dix prochaines années » et le fait que « Cette problématique devient préoccupante dans l’évaluation des investissements futurs ».

69. Certains éléments du rapport de CIRANO concernant la mesure du risque réel nous amènent à comprendre que la méthode utilisée sous-estime le risque réel en utilisant la règle du 85 % de vie utile. D’autre part, cette mesure ne tiendrait pas compte de la dispersion des impacts et sous-estimerait ceux associés à des événements catastrophiques. 

70. Le GRAME est préoccupé, notamment, par le fait que l’ensemble de ses équipements contient des huiles et des produits pouvant conduire à une détérioration de l’environnement et que 85% de ses équipements parviendra à la fin de leur vie utile d’ici 10 ans.

71. Le GRAME est également préoccupé par l’état général de pérennité des équipements du transporteur et des impacts potentiels sur l’environnement de même que dans une perspective de développement durable.

72. Le GRAME demeure convaincu que le Transporteur devra mettre tout en œuvre, même faire appel à des expertises externes pour réaliser des travaux en pérennité, afin de réduire son niveau de risque. La méthode proposée par le Transporteur n’est visiblement pas complète et le GRAME suivra le débat dans les années à venir sur ce sujet.
Stratégie de gestion de la pérennité des actifs

Action à 85% de la vie utile
73. Selon notre expert en exploitation des réseaux électriques, monsieur Michel Perrachon, dans le contexte où on ne se préoccupe que de pérennité des actifs (« pérennité : caractère de ce qui dure toujours ou très longtemps », définition du dictionnaire Larousse), il peut sembler logique de n’attendre que la fin de vie théorique d’un équipement avant de le remettre à neuf ou de le remplacer.

74. Cependant, il peut être difficile de prévoir avec certitude la fin de vie utile. Donc, intervenir à 85% d’une durée imprécise peut faire prendre des risques ou, ce qui est rare, intervenir trop tôt. La vie utile d’un équipement dépend d’une multitude de facteurs, dont le Transporteur a fait une bonne évaluation dans son ensemble. Toutefois, il y aurait quelques éléments qui devraient être pris en compte.

75. Un des facteurs considérés par le Transporteur est le nombre d’opérations, ou manœuvres. Ceci a très bien été couvert pour les disjoncteurs. Par contre, d’autres équipements sont manœuvrés souvent, soient les inductances shunt et les bancs de condensateurs, pour assurer le contrôle de la tension sur le réseau. Certains transformateurs sont aussi sujet à de multiples opérations : les transformateurs reliés à des groupes de production qui seront arrêtés ou mis en service selon les fluctuations de la demande, les transformateurs équipés de prises sous charge dont les prises seront sollicitées pour maintenir des niveaux de tension acceptables.

76. Pour demeurer dans le domaine des transformateurs, le Transporteur examine un ensemble de facteurs importants. Cependant, le niveau de tension auquel le transformateur est soumis ne semble pas faire partie de ceux-ci. Or le niveau de tension que subit le transformateur peut affecter son noyau par échauffement (courant de Foucault, etc.), ce qui  entraînera une dégradation de l’isolation des couches du noyau avec des risques d’arcage et de production de gaz.

77. Un autre facteur important est le niveau de stress que peut subir un équipement lors d’événements dans un environnement proche. En effet, un défaut dans un poste et particulièrement sur un autre équipement à proximité fera subir un certain stress, ce qui entraînera un vieillissement prématuré. Il serait donc souhaitable d’avoir plus de vigilance pour les équipements qui auraient été sujets à un tel stress, malheureusement non quantifiable.

78. Un autre point qui peut affecter la durée de vie des équipements est le perfectionnement des outils de conception utilisés par les fournisseurs. Ceux-ci vont prendre des risques technico-économiques afin de maintenir leur crédibilité tout en optimisant leur rendement financier. 

79. La modernisation des outils de conception fait en sorte que les fournisseurs vont réaliser des produits qui respecteront au plus juste les limites fixées dans les spécifications du client. Ce qui signifie qu’il y a de moins en moins de marge de sécurité et ainsi que la durée de vie des équipements plus récents risque d’être moindre que celle des équipements de même type, mais de générations antérieures.

80. Ces quelques remarques illustrent à quel point il peut être difficile de fixer la durée de vie, et ce qui aurait dû être fait à 85% d’une durée de vie théorique aurait plutôt dû être fait à 50% de cette durée de vie théorique. 

81. En conclusion, selon notre expert, monsieur Michel Perrachon, il demeure une inquiétude : en mettant l’emphase sur la pérennité, ne risque-t-onpas de négliger la maintenance préventive ? En effet, sans retomber dans une maintenance préventive onéreuse, il faudrait sans doute maintenir les ressources nécessaires pour assurer un entretien minimal, ce qui assure aussi la pérennité des actifs en conservant les équipements dans le meilleur état possible et en prolongeant leur durée de vie.

Taux de défaillance
82. Dans la majorité des études de fiabilité, on considère des taux de défaillance fixes pour la période de vie utile. Cependant, le taux de défaillance peut être variable dans le temps selon la conception et l’environnement d’un équipement. 

83. Un exemple de taux de défaillance variable selon la conception est celui des bancs de condensateurs. Ces équipements sont constitués d’un ensemble de condensateurs montés en série et parallèle. 

84. Or la défaillance d’un ou plusieurs condensateurs dans cet ensemble n’est pas forcément perceptible, mais la fiabilité des condensateurs « survivants », donc celle du banc, va être affectée par un taux de défaillance supérieur à celui d’origine. 

85. Un autre exemple serait celui de l’ensemble parafoudre-équipement : lorsque le parafoudre se dégrade, l’équipement associé sera moins bien protégé et risque d’être soumis à des surtensions dommageables; le taux de défaillance de l’équipement associé va donc croître avec le temps.

86. En ce qui concerne l’environnement des équipements, il faut d’abord mentionner ce qui a été indiqué auparavant soit le stress subi lors d’événements dans le voisinage des équipements. Ce stress fera augmenter dans le temps le taux de défaillance d’un équipement.

87. En conclusion, selon note expert, monsieur Michel Perrachon, tout en louant les efforts du Transporteur dans sa démarche pour maintenir la pérennité des actifs, il y aurait lieu d’apporter quelques améliorations à la stratégie de gestion de la pérennité : voir si d’autres facteurs pourraient affecter la durée de vie et examiner ce qui peut faire varier les taux de défaillance dans le temps.

Maintien des actifs

88. Tout en faisant confiance à l’expertise du Transporteur, il faut rappeler l’importance des disjoncteurs quant à leur impact sur la sécurité du réseau de transport, ainsi que ce qui s’y rattache (compresseurs, sécheurs, etc.). De plus, le bris de disjoncteur peut amener une certaine pollution dans l’environnement (huile, débris). 
89. Les automatismes ont aussi un impact élevé sur la sécurité du réseau; ainsi le RPTC (rejet de production et télédélestage de charge) permet d’éviter des pannes provinciales. 
90. Enfin, les inductances et condensateurs shunt sont essentiels au contrôle de la tension : les inductances shunt évitent de manœuvrer des lignes en période de faible charge et les condensateurs shunt permettent de maintenir une tension acceptable en période de pointe de charge. Les inductances et les condensateurs shunt sont aussi utilisés avec les automatismes de réseau.

91. Dans les équipements civils, on retrouve des remplacements de clôtures. Celles-ci ont pour but premier de protéger les personnes, en particulier le public. En effet, comme mentionné lors de la présentation, dans toutes les installations électriques, que ce soit celles du Transporteur ou d’autres entités, il y a un risque de bris d’équipement; ceci se traduit souvent par des projections de débris. Ce type d’incident est parfaitement normal, il est donc requis que le personnel non autorisé ne puisse pas circuler dans les installations.

92. En conclusion, selon notre expert, monsieur Michel Perrachon, la stratégie de pérennité des actifs qui est appliquée pour la plupart des équipements semble porter ses fruits. Toutefois, il ne faudrait pas négliger la maintenance conventionnelle dont les budgets se retrouvent autant en exploitation qu’en investissement.
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